
Bienvenue au Festival  Festhéa – 32ème Sélection P.A.C.A. 2016 
Du Mercredi 27 au Samedi 30 Avril 2016 
Au Théâtre Municipal Francis Gag  à NICE 

 
Page 1/3 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

Les conditions d’inscription en détail 
 
1 : OUVERTURE officielle des INSCRIPTIONS 
compagnies de Théâtre Amateur de la Région Provence Alpes Côte d'Azur, Corse et de la Principauté de 
Monaco., sans obligation d’adhésion à une Fédération. 

: Le 20 septembre 2015 .Le Festival est ouvert aux  

 
2 : CLOTURE INSCRIPTIONS
Ne pourra être acceptée que la candidature de troupe ne comprenant, lors de la représentation sur 
scène, aucune personne ayant exercé une activité théâtrale à titre professionnel durant les quatre 
années précédant le Festival. Cette restriction ne concerne ni le metteur en scène, ni les techniciens. Les 
organisateurs se réservent le droit d'effectuer à tout moment, auprès des organismes compétents 
(administration fiscale, inspection du travail, fichier Pôle Emploi, etc..) toute vérification concernant l'identité 
et la conformité au présent article. La non-conformité à cet article entraîne immédiatement la non-acceptation 
de la candidature de la troupe concernée.  

 : Le 15 Janvier 2015 

 
3.  DROITS D’AUTEURS : sont la charge des organisateurs. Les compagnies doivent faire parvenir, la copie de 
l’autorisation SACD en s’assurant de sa validité à la date du festival. (À joindre au dossier
 

) 

 

CONDITIONS D’INSCRIPTION 
Document à conserver par la Cie après inscription 

Les points essentiels d’une inscription à la 32ème sélection PACA du Festival National Festhéa 
1) 21 Septembre 2015 : ouverture des inscriptions pour 2016 
2) 15 Janvier 2016 : clôture des inscriptions pour 2016 
3) Les présélections (voir chapitre 7) se déroulent du 21 Septembre  2015 au 21 Février 2016 (voir 

chapitre 8) 
4)  La vidéo de votre spectacle est obligatoire et doit être remise au plus tard le 21 Février 2016 
5) Le dossier « papier » complet doit avoir été envoyé par la Poste au plus tard pour le 21 Février 

2016 
6) Connaissance de la sélection définitive 2016 : entre le 29 Février  et le 6 Mars 2016 (envoi d’un 

mail à toutes les compagnies inscrites) 
7) Entre début Mars et mi- Avril 2016 : communications (par mail) avec les compagnies 

sélectionnées en ce qui concerne la technique,  la programmation et l’organisation générale du 
Festival Festhéa PACA 2016  

Pièces à transmettre dès l’inscription : 
ETAPE 1 : par mail - à l’adresse : festhea.region.paca@gmail.com 

- La fiche d’inscription remplie  
ETAPE 2 : par courrier postal à :  
Isabelle WIEBER – Déléguée Festhéa PACA  -  
18 Rue Molière – 06100 NICE 

1)  La fiche d’inscription (papier) 
2) Le chèque de caution (qui ne sera encaissé que si votre Cie est sélectionnée à Nice)  
3) L’attestation d’assurance 
4) L’autorisation SACD, si elle existe déjà, sinon vous pouvez la transmettre avant le 21 Février 

2016 
5) La vidéo (de bonne qualité) du spectacle entier, si elle existe déjà, sinon vous pouvez la 

transmettre avant le 21 Février 2016 
 

L’inscription ne sera effective qu’à la réception du chèque de caution. Les autres pièces manquantes 
peuvent être transmises ultérieurement et ce jusqu’au 21 Février 2016 
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4.  FEDERATION : Éventuellement,  les Compagnies pourront fournir le justificatif de leur adhésion à la FNCTA 
ou autre Fédération. (à joindre au dossier
 

) 

5.  ASSURANCE : Les Compagnies doivent êtres couvertes  par une assurance « responsabilité civile » (

 

à joindre 
au dossier) 

6. DROITS D’INSCRIPTION : Chèque de caution de 55€ (dont 5€ pour frais d’organisation). Chèque à  renvoyer 
par courrier postal avec les autres pièces demandées. Voir adresse ci-dessous

 

. Un chèque de 50€ sera 
retourné, en cas de non-sélection.  

7. PRESELECTIONS : Chaque année les demandes d’inscription étant très nombreuses, nous sommes dans 
l’obligation d’organiser des présélections. Une équipe de bénévoles (amateurs ou professionnels  des Arts 
Vivants) est constituée en Comité de présélection dont la tâche est de
 

 : 

- Se déplacer

 

 (selon les disponibilités) pour assister aux spectacles proposés aux dates indiquées sur la 
fiche d’inscription. Si des membres du Comité disponibles (2 au minimum) assistent à une 
représentation : prévoir des invitations. La compagnie sera prévenue de la présence de ces personnes, 
par mail ou tél., avant la date du spectacle. Après la représentation, les personnes de ce Comité ayant 
assisté au spectacle gardent un devoir de réserve auprès des comédiens ou metteur en scène de la 
pièce, ce qui n’empêche en rien la convivialité. 

- de visionner
 

 la vidéo (obligatoire) du spectacle qui nous sera parvenue.  

8. FIN DES PRESELECTIONS : 21 Février 2016.  À l'issue des présélections, le Comité de présélection  se 
réunit, visionne toutes les vidéos (y compris celles des spectacles vus sur scène) et retient, selon des critères 
définis, 6 à 8 spectacles. Les Cies des spectacles retenus, ainsi les compagnies des spectacles non retenus, 
seront prévenues par courriel

 

 dans la semaine qui suit le 21 février.  Festhéa P.A.C.A. ne sera aucunement 
obligé de  justifier les raisons pour lesquelles tel ou tel  spectacle n’a pu être retenu lors des décisions de 
sélection du Comité de présélection.  

9. VIDEO INTÉGRALE de la pièce à fournir par courrier postal dès que possible et au plus tard le 21 
Février 2016 (à l’adresse ci-dessous – (page 3).  
Formats vidéo acceptés

Pour faciliter la diffusion des vidéos à tous les membres du Comité de présélection, nous vous 
conseillons de nous transmettre cette vidéo par le site internet WETRANSFER (gratuit jusqu’à 2Go) dont 
voici l’adresse internet : 

 : DivX , WMV, FLV ou MP4. Eviter de transmettre des captations vidéo de mauvaise 
qualité et donc pouvant nuire à la sélection.  

https://www.wetransfer.com/ 
 
11.  ANNULATION

 

 : Les compagnies retenues susceptibles d’annuler leur participation devront en avertir les 
organisateurs dans un délai minimum  de 40 jours avant la date programmée du Festival (sauf cas de force 
majeure). À partir de la sélection officielle, la distribution des comédiens ou le changement de texte ou de titre 
de la pièce retenue ne pourront être acceptés, sauf dérogation exceptionnelle, sous peine d'être hors concours.  

12. TECHNIQUE : Les compagnies sélectionnées devront avoir leur propre régisseur, sachant qu'un 
régisseur général de la salle du Théâtre Francis Gag - Nice sera disponible pour les assister dans leur 
installation (lumière, décor, conduite…). Un plan de feu standard adapté à la salle vous  sera transmis par nos 
soins, qu’il faudra nous retourner par mail à notre adresse : festhea.region.paca@gmail.com . Il est destiné aux 
techniciens de la salle du TFG. 
 
13 : AFFICHAGE ET DIFFUSION : En cas de sélection, Les compagnies retenues fourniront 4 affiches

 

 au 
format A4 (ou plus grand) + des « flyers » (au moins 100 exemplaires) : nous en diffuserons une partie sur les 
lieux culturels de la Ville le restant est destiné au public du TFG. Ces documents seront à envoyer par courrier 
postal toujours à la même adresse indiquée ci-dessous. (page 3)                                                                                                                                         

14. JURY ET PRIX

 

 : Le Jury est constitué de cinq membres (amateurs et professionnels des Arts Vivants). Après 
la délibération, ce jury décidera du spectacle retenu pour représenter la Région PACA au Festival National 
Festhéa, fin Octobre 2016. 
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15. DEFRAIEMENT

 

 : Aucun défraiement financier ne peut être accordé aux troupes participantes. Seule, 
la compagnie sélectionnée par le Jury sera défrayée pour son déplacement au Festival National à St-Cyr sur 
Loire (TOURS) par l’organisation nationale du FESTIVAL FESTHÉA. Un repas froid sera offert par l’organisation 
Festhéa PACA aux membres de chaque compagnie, le soir après le dernier spectacle. 

16. Tous les membres de la compagnie 
Document à conserver par le responsable de la Compagnie - inutile de nous le faire parvenir, seule 

doivent prendre connaissance du présent règlement.  
la 

fiche d’inscription
 

 est à nous transmettre par mail 

 
La Déléguée du Festival Festhéa pour la Sélection en Région PACA, 

Isabelle Wieber 
 
 
 

Adresse postale où toutes pièces doivent être adressées
 

 : 

 
Isabelle Wieber 
Festival Festhéa/ Théâtre de l’Aventure 
18 Rue Molière 
06100 – NICE 
Tél. 06.24.22.12.22 
Mail : festhea.region.paca@gmail.com  
 

Autre contact éventuel
Jérôme Arcamone (ancien Délégué Festhéa PACA)  

  

Tél. 06.72.14.45.62  
mail : festhea.region.paca@gmail.com  
 

-0-0-0-0-0-0- 
 
Sites du Festival Festhéa – Région PACA 
http://www.festheapaca.org (nouveau site en format flash) 
http://festheapaca.free.fr (ancien site toujours à jours) 
 

-0-0-0-0-0-0- 

mailto:festhea.region.paca@gmail.com�
mailto:festhea.region.paca@gmail.com�
http://www.festheapaca.org/�
http://festheapaca.free.fr/�

